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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE DU SEDR-CSQ 
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PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale extraordinaire du SEDR-CSQ 

tenue le 4 octobre 2023 (unité d’accréditation des Navigateurs), 
le 5 octobre 2023 (unité d’accréditation des Découvreurs) 

et le 9 octobre 2023 
à compter de 18 h  (ouverture) / 18 h 30 (début) 

en webinaire/visioconférence 
 

 
Présences : 

 
 Navigateurs Découvreurs Total 

4 octobre 2023 1 011  1011 

5 octobre 2023  699 699 

9 octobre 2023 26 27 53 

Total 1 037 726 1 763 

 
 
Invité(e)s : Mélanie Ruel (4, 5 et 9 octobre) 
 Maude Lamontagne (4 et 5 octobre) 
 Jérôme Marcoux (4 et 5 octobre) 
 Michaël Badeau (4 octobre) 
 
 
 
ORDRE DU JOUR FERMÉ 
 
1. Mot de bienvenue 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion tenue le 3 mai 2023 
5. Présentation du mandat de grève recherché 
6. Vote secret 
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1. Mot de bienvenue 
 

Martin Hogue souhaite la bienvenue aux membres présents à cette réunion. 
 
Il précise que la tenue en webinaire/visioconférence de cette assemblée s’explique par 
l’impossibilité de dénicher une salle de grande taille, juxtaposée à un vaste stationnement, à 
un coût abordable. 
 
Il explique les différents aspects techniques d’un webinaire et le cadre légal régissant une 
assemblée générale avec un vote de grève et présente Mélanie Ruel, technicienne désignée 
pour les trois assemblées. 
 
Il mentionne qu’il n’a pas le contrôle sur la langue choisie dans les paramètres sur la 
plateforme Zoom de chacun et chacune des membres, ce qui explique que l’interface soit 
actuellement en anglais pour sûrement plusieurs d’entre eux. Il prend le temps de traduire 
les actions possibles qui sont écrites dans le bas de l’écran. 
 
Il ajoute que les documents qui seront présentés ce soir se trouvent également sur le site 
Internet du SEDR-CSQ à des fins de consultation dans la section À propos / Procès-verbaux. 
 
Il spécifie que les résultats des votes ne seront connus qu’à la suite de l’assemblée générale 
du 9 octobre. 
 
En conclusion à son message d’ouverture, il clarifie que ce ne sont pas moins de 420 000 
travailleurs et travailleuses qui se positionneront sur le même libellé concernant le mandat de 
grève avant le 13 octobre 2023. 
 
 

2. Nomination de la présidence d’assemblée  
 

4 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 

« QUE Julie Cantin agisse à titre de présidente d’assemblée pour cette 
réunion et que Édith Gravel et Ann-Renée Belzile agissent à titre de 
coprésidentes. » 

 
  Proposeur : Martin Hogue 
  Appuyeuse : Lucie Gagnon 

-Adoptée à la majorité- 
 

5 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 

« QUE Maryse Lagueux agisse à titre de présidente d’assemblée pour 
cette réunion et que Lucie Gagnon agisse à titre de coprésidente. » 

 
  Proposeur : Martin Hogue 
  Appuyeur : Serge Bilodeau 

-Adoptée à l’unanimité- 
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9 octobre 2023 
 

« QUE Julie Cantin agisse à titre de présidente d’assemblée pour cette 
réunion et que Lucie Gagnon agisse à titre de coprésidente. » 

 
  Proposeur : Martin Hogue 
  Appuyeuse : Sophie Côté 

-Adoptée à l’unanimité- 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 

4 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 

La présidence d’assemblée rappelle que l’ordre du jour est fermé puisqu’il s’agit d’une 
assemblée générale extraordinaire. 
 

« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. » 
 

  Proposeuse : Lucie Gagnon 
  Appuyeur : Yvan Girouard 

-Adoptée à la majorité- 
 

5 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 

La présidence d’assemblée rappelle que l’ordre du jour est fermé puisqu’il s’agit d’une 
assemblée générale extraordinaire. 
 

« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. » 
 

  Proposeur : Mario Lamontagne 
  Appuyeur : Sylvain Bérubé 

 
-Adoptée à l’unanimité- 

 
9 octobre 2023 

 
La présidence d’assemblée rappelle que l’ordre du jour est fermé puisqu’il s’agit d’une 
assemblée générale extraordinaire. 
 

« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. » 
 

  Proposeuse : Marie-Hélène Gingras 
  Appuyeuse : Rachel Leblanc 

-Adoptée à l’unanimité- 
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4. Adoption du procès-verbal de la réunion tenue le 3 mai 2023 
 
4 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 

 
« QUE le procès-verbal de l’assemblée générale du SEDR-CSQ tenue le 3 
mai 2023 soit adopté tel que rédigé. » 
 
  Proposeuse : Isabelle Langevin 
  Appuyeuse : Amélie Dufour 

-Adoptée à la majorité- 
 

5 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 

« QUE le procès-verbal de l’assemblée générale du SEDR-CSQ tenue le 3 
mai 2023 soit adopté tel que rédigé. » 
 
  Proposeur : Yannick Coutu 
  Appuyeur : Mario Lamontagne 

-Adoptée à la majorité- 
 

9 octobre 2023 
 

« QUE le procès-verbal de l’assemblée générale du SEDR-CSQ tenue le 3 
mai 2023 soit adopté tel que rédigé. » 
 
  Proposeuse : Marie-Hélène Gingras 
  Appuyeuse : Josée Perreault 

-Adoptée à l’unanimité- 
 
 
5. Présentation du mandat de grève recherché 

 
Lors du CGN du 31 août 2023, des recommandations stipulaient qu’avant le 13 octobre 2023, 
les affiliés devaient tenir des assemblées générales afin d’obtenir un mandat de grève selon 
le libellé du Front commun et dans lequel le crescendo serait un concept immuable. 
 
Voici la séquence crescendo prévue :  
 
1. Un mouvement de courte durée (90 min.); 
2. Un bloc de journées consécutives (plus que 2, moins que 5) avant le mois de décembre; 
3. Ensuite, si rien ne bouge, la mesure de la grève générale illimitée serait appliquée. 
 
Martin Hogue prend la peine de préciser qu’il s’agit ici d’un levier que l’on casse. Une fois 
enclenché, le scénario complet se déploie tel qu’il avait été présenté. Il n’y aura pas de retour 
à la consultation en cours de route. Quand on vote, on vote pour les trois (3) étapes de la 
séquence.  
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Un rapport de négociation de table centrale et recommandation sur la grève est présenté 
dans le but d’aider les membres à mieux comprendre les grands enjeux qui décrivent cette 
négociation. (Annexe I) 
 
4 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 

 « QUE l’assemblée générale du SEDR-CSQ (accréditation des 
Navigateurs) vote en faveur du mandat de grève selon le libellé du Front 
commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
   Proposeuse :  Isabelle Langevin   

    Appuyeuse : Maryse Larouche 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
  

« QUE, advenant le cas d’un vote défavorable à la grève sur la base du 
mandat recherché, l’assemblée générale du SEDR-CSQ (accréditation des 
Navigateurs) vote en faveur du mandat de ralliement selon le libellé du 
Front commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés 
de la CSQ. » » 

 
   Proposeuse : Marie-Josée Martin   

    Appuyeuse : Véronique Henry 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
 
5 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 

 « QUE l’assemblée générale du SEDR-CSQ (accréditation des 
Découvreurs) vote en faveur du mandat de grève selon le libellé du Front 
commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
   Proposeur :  Martin Hogue   

    Appuyeuse : Sophie Vaillancourt 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
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« QUE, advenant le cas d’un vote défavorable à la grève sur la base du 
mandat recherché, l’assemblée générale du SEDR-CSQ (accréditation des 
Découvreurs) vote en faveur du mandat de ralliement selon le libellé du 
Front commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés 
de la CSQ. » » 

 
   Proposeur : Martin Hogue   

    Appuyeur : Gilles Bouchard 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
9 octobre 2023 
 

 « QUE l’assemblée générale du SEDR-CSQ vote en faveur du mandat de 
grève selon le libellé du Front commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
   Proposeur :  Martin Hogue   

    Appuyeuse : Ruth Betty 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
  

« QUE, advenant le cas d’un vote défavorable à la grève sur la base du 
mandat recherché, l’assemblée générale du SEDR-CSQ vote en faveur du 
mandat de ralliement selon le libellé du Front commun : 
« - Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés 
de la CSQ. » » 

 
   Proposeur : Martin Hogue 

    Appuyeur : Martin Charest 
 

-Résolution proposée et appuyée- 
 

Une période de questions et d’éclaircissement de vingt (20) minutes est ouverte. 
 
Une période de délibérante de vingt (20) minutes est ouverte. La présidence 
d’assemblée explique que lors de la délibérante, il est de mise d’exprimer si on se 
prononce pour ou contre la proposition et d’expliquer pourquoi. 
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6. Vote secret 
 
Le président explique la procédure pour le vote secret électronique. 
 
4 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 
Vote 1 – Mandat de grève 
 

« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
-Adoptée à la majorité- 

Pour : 889 
Contre : 53 

 
Vote 2 – Vote de ralliement 
 

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-CSQ) 
pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés de 
la CSQ. » 

 
-Adoptée à la majorité- 

Pour : 843 
Contre : 93 

 
 

(Annexe II) 
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5 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 
Vote 1 – Mandat de grève 
 

« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
-Adoptée à la majorité- 

Pour : 607 
Contre : 44 

 
Vote 2 – Vote de ralliement 
 

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-CSQ) 
pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés de 
la CSQ. » 

 
-Adoptée à la majorité- 

Pour : 589 
Contre : 58 

 
 

(Annexe III) 
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9 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 
Vote 1 – Mandat de grève 
 

« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
-Adoptée à la majorité- 

Pour : 21 
Contre : 1 

 
9 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 
Vote 1 – Mandat de grève 
 

« - Je mandate le Syndicat de l'enseignement des Deux Rives (SEDR-
CSQ) pour déclencher, au moment jugé opportun, une grève pouvant 
aller jusqu’à la grève générale illimitée (CGI). 

- Que le déclenchement de la CGI soit précédé de séquences de grève, 
et ce, en tenant compte de la conjoncture de négociation. » » 

 
-Adoptée à la - 

Pour : 23 
Contre : 1 

 
(Annexe IV) 
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9 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Navigateurs 
 
Vote 2 – Vote de ralliement 
 

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-CSQ) 
pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés de 
la CSQ. » 

 
-Adoptée à la - 

Pour : 19 
Contre : 3 

 
9 octobre 2023 – Unité d’accréditation des Découvreurs 
 
Vote 2 – Vote de ralliement 
 

« Je mandate le Syndicat de l’enseignement des Deux Rives (SEDR-CSQ) 
pour se rallier au mandat de grève obtenu par la majorité des affiliés de 
la CSQ. » 

 
-Adoptée à la - 

Pour : 23 
Contre : 1 

 
(Annexe V) 
 

Martin Hogue remercie tous les membres présents à cette rencontre. 
 

 
 
 
 

 
Levée de l’assemblée à 20 h 50 le 4 octobre 2023. 
Levée de l’assemblée à 20 h 37 le 5 octobre 2023. 
Levée de l’assemblée à 20 h 06 le 9 octobre 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              
Martin Hogue      Eric Couture  
Président      Vice-président au secteur des Navigateurs 
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Tableaux récapitulatifs 
Unité d’accréditation des NAVIGATEURS 

 
 
Vote de grève 
 
 POUR CONTRE Total  
4 OCTOBRE 889 53 942 
9 OCTOBRE 21 1 22 

TOTAL 910 54 964 
 
 
Vote de ralliement 
 
 POUR CONTRE Total 
4 OCTOBRE 843 93 936 
9 OCTOBRE 19 3 22 

TOTAL 862 96 958 
 
 
 
 

Tableaux récapitulatifs 
Unité d’accréditation des DÉCOUVREURS 

 
 
Vote de grève 
 
 POUR CONTRE Total 
5 OCTOBRE 607 44 651 
9 OCTOBRE 23 1 24 

TOTAL 630 45 675 
 
 
Vote de ralliement 
 
 POUR CONTRE Total 
5 OCTOBRE 589 58 647 
9 OCTOBRE 23 1 24 

TOTAL 612 59 671 
 

 
 

94,4 % 

89,98 % 

93,33 % 

91,21 % 


	ORDRE DU JOUR FERMÉ

